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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 28 février 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 03 mars 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le vingt-huit février à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 février 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot 
à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 31 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas 
BERTIN, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien 
LECACHEUR, Aline MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, 
Sandrine VEERAYEN, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, 
Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 2 
Yannick LE COQ donne pouvoir à Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 28 février 2022 

 

2022.02/35 

FONCIER – CONVENTION DE SERVITUDE GAZ RESEAU DISTRIBUTION FRANCE (GRDF) – RESEAU 
GAZ – PARCELLES AM N°756 ET 605 PLACE DU GENERAL LECLERC ET RUE DE LA COMMUNE– 
AUTORISATION CREATION- SIGNATURE 
 
M. Damien GUILLARD, Adjoint au Maire   Dans le cadre des ouvrages de distribution publique de 
gaz souterrain sur la Commune, GRDF demande à créer une servitude afin de poser 41 mètres de 
canalisations gaz BP Pe110 et MPB Pe40 ainsi qu’un poste de gaz sur les parcelles cadastrées section 
AM n°756 et 605, sise à Montivilliers, place du général Leclerc et rue de la commune, appartenant au 
domaine privé de la Ville de Montivilliers.  
 
Par courrier en date du 24 novembre 2021, GRDF nous a proposé la signature d’une convention afin 
d’autoriser cette servitude. 
Ce dossier a été analysé par les services techniques de la Ville qui ne voient pas d’objection à l’octroi 
de celle-ci. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le Code général de la propriété des personnes publiques ; 

VU la demande de GRDF en date du 24 novembre 2021 ;  

VU le plan parcellaire mentionnant la bande de servitude ; 

VU l’avis favorable des Services Techniques de la Ville de Montivilliers ; 

 

CONSIDÉRANT  

- Que la ville de Montivilliers est propriétaire de deux parcelles relevant de son domaine privé, 

cadastrées section AM n°756 et 605, sise à Montivilliers, place du général Leclerc et rue de la 

commune ; 

- Que par courrier en date du 24 novembre 2021, la société Gaz réseaux distribution de France SA 

(GRDF) a sollicité la ville de Montivilliers afin d’obtenir une servitude sur les parcelles 

susmentionnées en vue de poser 41 mètres de canalisations gaz BP Pe110 et MPB Pe40 ainsi 

qu’un poste de gaz ; 

- Que ladite servitude est consentie à titre gratuit ; 

- Que les frais notariés liés à la création de cette servitude sont à la charge exclusive de GRDF. 

 

Sa commission municipale n°6, « Attractivité et Urbanisme » réunie le 1 février 2022 ayant donné 

un avis favorable ; 



 

VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé de l’Aménagement Urbain Durable, de l’Habitat Digne 

et des Grands Projets; 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 

- D‘autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer une convention de servitude avec la 
société Gaz réseaux distribution de France SA (GRDF), permettant de poser 41 mètres de 
canalisations gaz BP Pe110 et MPB Pe40 ainsi qu’un poste de gaz sur les parcelles cadastrées 
section AM n°756 et 605, sise à Montivilliers, place du général Leclerc et rue de la commune  

 

 

Sans incidence budgétaire 
 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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